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annexe 5 - Liste des 
Opérateurs Désignés 

 

Accès aux Lignes FTTH de VIENNE NUMÉRIQUE  
 
 
 
 
L’Opérateur Désigné tel que visé à l’article 3 « Liens NRO PM » des Conditions Particulières est : 
 
 
- Néant 
 
Toute modification de la présente annexe 5 doit faire l’objet d’un accord par les deux Parties. 
 
 


